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I. INTRODUCTION 

l. A sa 90eme seance pleniere, le 20 decembre 1978, l'Assemblee generale, n'ayant 
pu, faute de temps, examiner la question intitulee "Question de l'ile comorienne 
de Mayotte", a decide de l'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente
quatrieme session (decision 33/435). 

2. Le ler mai 1979, le Secretaire general a adresse au Ministre comorien des 
affaires etrangeres et de la cooperation et au representant permanent de la France 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, une note verbale appelant leur attention 
sur la decision de l'Assemblee generale. Le Secretaire general les invitait 
egalement a lui CCllilliuniquer tous elements d'information supplementaires cven~~els 
concernant les negociations en vue du reglement de cette question, aux fins 
d'inclusion dans son rapport a l'Assemblee generale. Les renseignements re~us 
des deux gouvernements sont reproduits ci-apres. 

II. INFORMATIONS CO~ThiDNIQUEES PAR LA MISSION PERMANENTE 
DE LA FRANCE 

3. Au cours d'une reunion avec un representant du Secretaire general, 
le 10 juillet 1979, le Charge d'affaires a.i. de la Mission permanente de la 
France aupres de l'Organisation des Nations Unies a remis un aide-memoire exposant 
ce qu1 suit : 

"Au cours de l'annee ecoulee, les relations franco-comoriennes ant evolue 
dans les conditions suivantes 

Le ler juillet 1978, des relations diplomatiques ont ete etablies entre 
la France et la Republique federale islamique des Comores. L'Ambassadeur des 
Comores a Paris a presente ses lettres de ~re~nce au President de la Republique 
fran~aise le 30 novembre. L'Ambassade de France a Moroni a ete ouverte 
le 4 octobre par un Charge d'affaires et l'Ambassadeur a pris ses fonctions 
au mois de fevrier suivant. 
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Le 10 novembre 1978 ont ete signes a Paris des accords qui regissent 
la cooperation entre les deux gouvernements. Ces accords comprennent : 

- un traite d'amitie et de cooperation; 

- un accord de cooperation en matiere economique et financiere; 

- un accord de cooperation en matiere de culture et d'enseignement; 

- une convention relative au concours en personnel; 

- un accord de cooperation en matiere de defense et d'assistance 
technique militaire. 

La signature de ces accords a permis a la France d'apporter a la 
Republique federale islamique des Comores une assistance,notamment dans les 
domaines economique, financier et culturel. 

Des contacts ont eu lieu recemment entre les dirigeants des deux pays. 
Le president Ahmed Abdallah a fait au cours des derniers mois plusieurs sejours 
dans la capitale franc;;aise. Il a ete rec;;u a cette occasion par le President 
de la Republique franc;;aise. Le Ministre franc;;ais de la cooperation a effectue 
a Moroni une visite officielle du 3 au 6 juillet 1979. 

Compte tenu de ces evolutions, ainsi que de sa position de principe a 
l'egard de la resolution 32/7 adoptee par l'Assemblee generale le 
ler novembre 1977, le Gouvernement franc;;ais ne peut que reaffirmer son 
opposition a l'inscription de la question de Mayotte a l'ordre du jour 
de l'Assemblee generale." 

4. Le 7 novembre 1979, le representant permanent de la France aupres de 
l'Organisation des Nations Unies a envoye au Secretaire general une lettre dans 
laquelle, en complement de l'aide-memoire en date du 10 juillet 1979, il declarait 
ce qui suit : 

" j'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement franc;;ais 
a decide, le 24 octobre, de proposer au Gouverne~cnt comorien des conversations 
a -c:n niveau ministeriel sur les differents aspects des problemes franco
cc~oriens non enccre resolus et les modalites d'un renforcement des relations 
economiques et humaines entre Mayotte et les autres iles de l'archipel. 

Le Gcuvernement des CCffiOres a repondu favcrablc~cnt a cette proposition 
et les conversations pourront done etre prochainement organisees." 
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III. INFORMATIONS COMM1JNIQUEES PAR LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE 
FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES A LA TRENTE-QUATRIEME SESSION 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

5. A l'occasion d'une reunion avec un representant du Secretaire general, 
le 2 octobre 1979~ le Ministre comorien des affaires etrangeres et de la coope
ration a remis une note verbale exposant ce qui suit 

"Le Gouvernement de la Republique federale islamique des Comores a fait 
siennes et par consequent, a decide de se conformer aux decisions et recomman
dations contenues dans les resolutions adoptees par l'Assemblee generale de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que par les autres instances inter
nationales, sur la question de l'ile comorienne de Mayotte. 

Se referant ala resolution 32/7 de l'Assemblee generale de l'Organisation 
des Nations Unies, qui preconise la concertation entre les parties concernees 
en vue de regler cette question par la voie negociee, le Gouvernement de la 
Republique federale islamique des Comores s'est employe~ jusqu'ici, a creer 
les conditions necessaires et le climat adequat pouvant reellement conduire 
vers une phase active de negociations et accelerer ainsi l'avenement d'une 
solution juste et equitable a ce probleme, dans l'interet du peuple comorien. 

Des actions concretes ont done ete menees par le Gouvernement comorien 
dans deux directions principales 

1) Sur le plan interieur, tout d'abord, l'Etat comorien a decide de 
se doter d'une constitution nouvelle de type federal qui, dans le respect 
de l'unite de la Republique, accorde une large autonomie a chaque ile. Cette 
necessite s'imposait pour au mains deux raisons essentielles : 

La premiere et la plus importante etant de repondre aux voeux des 
habitants de Mayotte de disposer d'une gestion plus aut~ncme de 
leurs affaires administratives au sein de l'archipel; 

la deuxieme etant la necessite de decentraliser le plus possible 
l'administration comorienne et de surmonter, sinon attenuer~ alnsl 
les difficultes inherentes a notre etat de pays insulaire. 

Conformement a notre constitution, chaque ile est done placee sous la 
responsabilite administrative d'un gouverneur, originaire de cette ile et 
elu au suffrage universel pour un mandat de cinq (5) ans. 

Un cadre adequat a ainsi ete cree par les autorites comoriennes pour 
faciliter la reintegration de l'ile de Mayotte qui est ainsi assuree de jouir, 
des son retour dans l'ensemble comorien, des memes droits que les trois autres 
iles comoriennes (Anjouan, Moheli et Grande-Comore) et notamment de disposer 
d'une autonomie administrative propre, dans le respect de l'unite de la 
Republique federale islamique des Comores et pour la sauvegarde de notre 
souverainete et de notre integrite territoriale. 
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2) Sur le plan exterieur 

avec la France : les deux chefs d'Etat fran<;ais et comorien ont eu 
des entretiens au cours desquels ils ont accepte de reconsiderer la 
question de l'ile comorienne de Mayotte, en vue d'y trouver une 
solution satisfaisante; 

avec la communaute internationale 

a) La seizieme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unite africaine a renouvele son soutien au 
peuple comorien dans la determination dont il fait preuve pour 
le retour de l'ile de Mayotte dans l'ensemble comorien et a 
demande au Gouvernement de la Republique federale islamique 
des Comores~ en collaboration avec le Comite des Sept de 
l'Organisation de l'unite africaine~ d'accelerer le processus 
engage en vue du reglement definitif de la question de l'ile 
comorlenne de Mayotte. 

b) La sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, reunie a La Havane (Cuba), a egalement, comme 
a Colombo la cinquieme Conference, reaffirme l'appartenance de 
l'ile de Mayotte a la Republique des Comores. Cette sixieme 
Conference s'est aussi felicitee de la decision prise au plus 
haut niveau par l'Organisation de l'unite africaine a Monrovia 
(Liberia) et a lance un appel a la France pour qu'elle se 
conforme aux resolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation de l'unite africaine sur 
la question de l'ile comorienne de Mayotte. 

Nous sommes convaincus que cet ensemble de mesures et d'actions menees 
par le Gouvernement de la Republique federale islamique des Comores sont de 
nature a creer les conditions necessaires et le climat propice pour permettre 
aux deux parties d'entrer reellement dans la phase de negociation. 

La partie comorienne, quant a elle, se declare disposee a commencer ces 
negociations dans les meilleurs delais possibles. Elle souhaiterait egalement 
que l'Organisation des Nations Unies, en etroite collaboration avec 
l'Organisation de l'unite africaine, continue a etre associee a la recherche 
d'une solution a ce probleme." 

IV. OBSERVATIONS FINALES 

6. Le Secretaire general a pris note des renseignements fournis par les 
Gouvernements comorien et fran<;ais, notamment en ce qui concerne leur position 
sur la question de Mayotte et sur l'amelioration des relations entre les deux pays. 

7. Le Secretaire general a fait savoir aux parties interessees qu'il etait pret 
a poursuivre ses efforts en vue de parvenir a un reglement de cette question. 




